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(54)  Procédé  d'assemblage  d'une  plaque  de  cuisson  avec  son  support  et  dispositif  de  cuisson 
obtenu 

(57)  -L'invention  concerne  un  dispositif  de  cuisson 
comprenant  un  bâti  (1)  dans  lequel  sont  agencés 
des  moyens  de  chauffe,  une  plaque  de  cuisson  (1  5) 
vitrocéramique  fixée  sur  le  bâti  (1)  à  l'aide  de 
moyens  de  fixation. 

Conformément  à  l'invention,  on  utilise  des 
moyens  de  fixation  constitués  de  bandes  adhésives 
(10)  présentant  deux  surfaces  actives  de  collage 
venant  en  contact  avec  le  bâti  (1)  et  la  plaque  de 

cuisson  (15). 

Appareil  de  cuisson  muni  d'une  plaque  de  cuisson 
vitrocéramique. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine  gé- 
néral  des  appareils  de  cuisson  et  plus  particulièrement 
aux  appareils  de  cuisson  comportant  une  plaque  de 
cuisson  vitrocéramique,  du  type  encastrables,  posables 
ou  portables. 

L'invention  concerne  un  procédé  d'assemblage  des 
dispositifs  de  cuisson  et  notamment  un  procédé  d'as- 
semblage  et  des  moyens  d'assemblage  pour  solidariser 
la  plaque  de  cuisson  de  son  support. 

Il  est  déjà  connu  de  réaliser  des  appareils  de  cuis- 
son  comportant  une  plaque  de  cuisson  vitrocéramique 
en  utilisant  par  exemple  des  joncs  métalliques  destinés 
à  fixer  ladite  plaque  vitrocéramique  sur  son  support. 
L'utilisation  de  joncs  est  particulièrement  désavanta- 
geuse,  sachant  qu'elle  nécessite  des  pièces  supplé- 
mentaires  ainsi  qu'un  procédé  d'assemblage  plus  com- 
plexe.  En  outre  le  coût  de  fabrication  se  trouve  augmen- 
té. 

L'art  antérieur  divulgue  également  une  utilisation  de 
colle  silicone  pour  coller  la  plaque  de  cuisson  sur  son 
support.  L'inconvénient  que  présente  l'utilisation  de  col- 
le  silicone  réside  dans  la  durée  de  séchage  particuliè- 
rement  longue  de  ladite  colle.  Les  appareils  ou  disposi- 
tifs  de  cuisson  ainsi  assemblés  doivent  être  manipulés 
avec  précaution  tant  que  la  colle  silicone  n'est  pas  sè- 
che. 

L'objet  de  la  présente  invention  vise  donc  à  utiliser 
des  moyens  de  fixation  permettant  de  lier  instantané- 
ment  la  plaque  de  cuisson  sur  son  support  dans  le  pro- 
cédé  de  fabrication  d'un  dispositif  de  cuisson. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  vise  à  réa- 
liser  de  manière  particulièrement  simple  et  rapide  la 
fixation  de  la  plaque  de  cuisson  vitrocéramique  sur  son 
support  en  n'engendrant  pas  un  coût  de  fabrication  sup- 
plémentaire. 

Les  objets  assignés  à  la  présente  invention  sont  at- 
teints  à  l'aide  d'un  dispositif  de  cuisson  comprenant  un 
bâti  dans  lequel  sont  agencés  des  moyens  de  chauffe, 
une  plaque  de  cuisson  vitrocéramique  fixée  sur  le  bâti 
à  l'aide  de  moyens  de  fixation,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  fixation  sont  constitués  de  bandes  adhési- 
ves  présentant  deux  surfaces  actives  de  collage  venant 
en  contact  avec  le  bâti  et  la  plaque  de  cuisson. 

Les  objets  de  la  présente  invention  sont  également 
atteints  à  l'aide  d'un  procédé  d'assemblage  d'un  dispo- 
sitif  de  cuisson  comportant  notamment  un  bâti  et  une 
plaque  de  cuisson  vitrocéramique,  consistant  à  utiliser 
des  moyens  de  fixation  pour  fixer  la  plaque  de  cuisson 
sur  le  bâti,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  : 

à  utiliser  des  bandes  adhésives  présentant  deux 
surfaces  actives  de  collage  en  tant  que  moyens  de 
fixation. 

Les  caractéristiques  et  les  avantages  de  l'invention 
ressortiront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  donnée 

ci-après  en  référence  aux  dessins  annexés  donnés  à 
titre  d'exemples  non  limitatifs  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  partielle  et  éclatée 
s  d'un  dispositif  de  cuisson  conforme  à  l'invention, 

la  figure  2  représente  une  vue  partielle  en  coupe 
d'un  dispositif  de  cuisson  conforme  à  l'invention. 

Le  dispositif  de  cuisson  représenté  à  la  figure  1 
10  comporte  un  bâti  1  dans  lequel  ou  sur  lequel  sont  agen- 

cés  des  moyens  de  chauffe  et  des  moyens  se  régulation 
thermique,  non  représentés  aux  figures. 

Le  bâti  1  est  recouvert,  au  moins  partiellement, 
d'une  plaque  de  cuisson  15  vitrocéramique  et  fixée  sur 

15  ledit  bâti  1  à  l'aide  de  moyens  de  fixation.  Ces  derniers 
sont  constitués  de  bandes  adhésives  10  présentant 
deux  surfaces  actives  de  collage  venant  en  contact  avec 
le  bâti  1  et  la  plaque  de  cuisson  15.  Les  bandes  adhé- 
sives  sont  réalisées  par  exemple  à  partir  de  rubans  ad- 

20  hésifs  double  face  permettant  de  coller  instantanément 
la  plaque  de  cuisson  15  sur  le  bâti  1  dès  que  ladite  pla- 
que  de  cuisson  15  vient  en  contact  avec  le  bâti  1  ,  lors 
du  procédé  d'assemblage  des  dispositifs  de  cuisson. 
Les  moyens  de  fixation  sont  de  préférence  associés  à 

25  une  colle  silicone  du  type  mastic  silicone. 
Avantageusement  les  bandes  adhésives  10  sont 

réparties  sur  une  périphérie  d'appui  2  du  bâti  1  sur  la- 
quelle  la  plaque  de  cuisson  15  vient  en  appui,  de  ma- 
nière  à  réaliser  l'interface  entre  le  bâti  1  et  ladite  plaque 

30  de  cuisson  1  5.  La  périphérie  d'appui  2  est,  par  exemple, 
une  simple  surface  d'appui  du  bâti  1  obtenue  par  mou- 
lage  ou  bien  une  paroi  latérale  supérieure  du  bâti  1  sur 
laquelle  repose  la  plaque  de  cuisson  15. 

Avantageusement  la  périphérie  d'appui  2  présente 
35  une  configuration  s'étendant  dans  un  plan  d'extension 

parallèle  au  plan  d'extension  de  la  plaque  de  cuisson  1  5 
de  manière  à  réaliser  une  liaison  intime  entre  le  bâti  1 
et  la  plaque  de  cuisson  15,  par  l'intermédiaire  des  ban- 
des  adhésives  1  0.  La  périphérie  d'appui  2  présente  une 

40  série  de  cavités  4  ménagées  à  intervalles  régulier  ou 
non  dans  le  bâti  1  ,  les  bandes  adhésives  étant  dispo- 
sées  dans  les  intervalles  alors  que  la  colle  silicone  est 
appliquée  dans  les  cavités.  La  plaque  de  cuisson  1  5  re- 
pose  donc  alternativement  sur  des  rehaussements  mu- 

45  nis  de  bandes  adhésives  1  0  et  sur  les  cavités  4  remplies 
de  colle  silicone.  Les  cavités  4  sont  obtenues,  par  exem- 
ple  par  moulage  du  bâti  1  ,  et  se  présentent  sous  forme 
de  gorges  libres  pouvant  accueillir  un  matériau  du  type 
colle  silicone  entre  un  bord  périphérique  la  du  bâti  1  et 

so  un  bord  périphérique  interne  4a  du  bâti  1.  La  colle  sili- 
cone  remplit  ainsi  un  volume  délimité  par  le  bord  péri- 
phérique  1a,  le  bord  périphérique  interne  4a,  le  fond  de 
la  cavité  4  et  la  portion  de  la  plaque  de  cuisson  15  re- 
couvrant  ladite  cavité  4. 

55  Selon  une  réalisation  préférentielle  du  dispositif 
conforme  à  l'invention,  la  plaque  de  cuisson  15,  ainsi 
que  la  périphérie  d'appui  2,  présentent  une  configura- 
tion  rectangulaire  ou  carrée  dans  laquelle  les  cavités  4 
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sont  réalisées  au  voisinage  des  angles  3  que  forme  la 
périphérie  d'appui  2. 

Selon  une  variante  de  réalisation  du  dispositif  con- 
forme  à  l'invention,  la  plaque  de  cuisson  15  présente 
une  forme  circulaire  de  même  que  la  périphérie  d'appui 
2.  Les  cavités  4  présentent  alors  une  forme  en  arc  de 
cercle  en  alternance  avec  des  bandes  adhésives  10 
présentant  également  une  forme  en  arc  de  cercle. 

Avantageusement  les  cavités  4  présentent  une 
ouverture  5  utilisée  pour  introduire  la  colle  silicone  dans 
lesdites  cavités  4.  Les  ouvertures  5  débouchent  de  pré- 
férence  sur  le  bas  vers  le  volume  interne  du  bâti  1  .  Les 
cavités  4  présentent  donc  une  ouverture  5  pour  injecter 
la  colle  silicone  dans  lesdites  cavités  4  d'une  part,  ainsi 
que  des  évents  4b  calibrés  pour  évacuer  l'air  contenu 
dans  les  cavités  4  lors  de  l'injection  de  la  colle  silicone 
d'autre  part. 

Avantageusement,  les  ouvertures  5  présentent  une 
forme  conique  pour  faciliter  l'opération  d'injection.  Cette 
dernière  se  fait  sous  une  pression,  déterminée  entre 
autre  par  le  calibrage  des  évents  4b  de  manière  à  rem- 
plir  tout  volume  libre  accessible  à  partir  de  la  cavité  4. 
Le  calibrage  des  évents  4b,  aisément  déterminable  par 
expérimentation  permet  donc  de  contrôler  l'évacuation 
de  l'air  contenu  dans  les  cavités  4  de  manière  à  obtenir 
une  jointure  ou  une  jonction  étanche  entre  les  bandes 
adhésives  10  et  la  colle  silicone.  Ceci  est  particulière- 
ment  intéressant  dans  les  cas  où  les  bandes  adhésives 
1  0  ne  recouvrent  pas  totalement  les  intervalles  de  la  pé- 
riphérie  d'appui  2  sur  laquelle  sont  collées  lesdites  ban- 
des  adhésives  10.  Les  évents  4b  permettent  également 
de  visualiser  la  fin  de  l'opération  d'injection  de  colle  si- 
licone,  lorsque  ladite  colle  silicone  commence  à 
s'échapper  par  lesdits  évents  4b. 

Selon  une  variante  de  réalisation  du  dispositif  con- 
forme  à  l'invention  et  représenté  par  exemple  à  la  figure 
2,  la  périphérie  d'appui  2  munie  d'une  bande  adhésive 
1  0  s'étend  sur  tout  le  contour  du  bâti  1  ,  venant  ainsi  en 
contact  par  collage  de  manière  continue  avec  la  plaque 
de  cuisson  15.  Les  cavités  4  s'étendent  dans  ce  mode 
de  réalisation  au  moins  partiellement  le  long  de  la  péri- 
phérie  d'appui  2  et  intérieurement  à  cette  périphérie 
d'appui  2  de  manière  à  constituer  une  deuxième  zone 
de  collage  adjacente  aux  bandes  adhésives  10  lorsque 
la  colle  silicone  est  introduite  dans  la  cavité  4.  Une  telle 
configuration  est  aisément  réalisable  par  moulage  du 
bâti  1  . 

Avantageusement  le  bâti  1  est  en  matériau  plasti- 
que  résistant  à  des  températures  élevées. 

Selon  une  variante  de  réalisation  du  bâti  1  ,  ce  der- 
nier  est  métallique. 

D'autres  variantes  de  configuration  et  d'agence- 
ment  des  cavités  4  et  de  la  périphérie  d'appui  2,  peuvent 
également  être  envisagées  sans  sortir  du  cadre  de  la 
présente  invention.  Ainsi  il  est  envisageable  d'augmen- 
ter  le  nombre  de  cavités  4  et  de  les  disposer  sur  les  pa- 
rois  latérales  du  bâti,  ou  d'augmenter  la  taille  desdites 
cavités  4.  Il  est  par  ailleurs  possible  d'augmenter  ou  de 

diminuer  la  surface  des  bandes  adhésives  10  en  fonc- 
tion  de  la  tension  mécanique  à  laquelle  doit  résister  l'as- 
semblage  de  la  plaque  de  cuisson  15  et  du  bâti  1. 

L'invention  concerne  également  un  procédé  d'as- 
5  semblage  d'un  dispositif  de  cuisson  comportant,  le  bâti 

1  et  la  plaque  de  cuisson  15  vitrocéramique.  Le  procédé 
consiste  à  utiliser  des  moyens  de  fixation  pour  fixer  la 
plaque  de  cuisson  1  5  sur  le  bâti  1  ,  et  à  utiliser  des  ban- 
des  adhésives  10  présentant  deux  surfaces  actives  de 

10  collage  en  tant  que  moyen  de  fixation.  Le  procédé  d'as- 
semblage  consiste  également  à  répartir  les  bandes  ad- 
hésives  10  sur  la  périphérie  d'appui  2  du  bâti  1  sur  la- 
quelle  repose  la  plaque  de  cuisson  15  pour  réaliser  l'in- 
terface  entre  la  plaque  de  cuisson  15  et  le  bâti  1.  Le 

15  procédé  d'assemblage  conforme  à  l'invention  consiste 
ensuite  à  utiliser  de  la  colle  silicone  du  type  mastic  sili- 
cone,  en  association  avec  des  bandes  adhésives  10  et 
à  injecter  ladite  colle  silicone  dans  les  cavités  4  ména- 
gées  dans  la  périphérie  d'appui  2  du  bâti  1  .  Le  procédé 

20  d'assemblage  consiste,  en  outre,  à  introduire  la  colle  si- 
licone  dans  les  cavités  4  par  l'intermédiaire  des  ouver- 
tures  5,  lesquelles  débouchent  à  la  fois  sur  la  cavité  4 
et  sur  le  bas  vers  le  volume  interne  accessible  du  bâti 
1.  Ainsi  les  plaques  de  cuisson  15  du  type  vitrocérami- 

25  que  sont  liées  intimement  au  bâti  1  par  l'intermédiaire 
des  bandes  adhésives  10  avant  toute  utilisation  de 
moyen  de  collage  du  type  colle  silicone.  La  première 
fixation,  par  exemple  provisoire,  permet  ainsi  de  mani- 
puler  le  dispositif  de  cuisson  et  par  exemple  de  le  re- 

30  tourner  pour  procéder  au  remplissage  des  cavités  4  par 
de  la  colle  silicone.  Ainsi  toute  manipulation  du  dispositif 
de  cuisson  devient  possible  avant  le  séchage  de  la  colle 
silicone  laquelle  peut  constituer  le  principal  moyen  de 
maintien  de  la  plaque  de  cuisson  15  sur  le  bâti  1  . 

35  Les  dispositifs  de  cuisson  conformes  à  l'invention 
sont  donc  susceptibles  d'être  emballés,  notamment 
avant  que  la  colle  silicone  ne  remplisse  complètement 
sa  fonction  de  maintien. 

Les  avantages  du  dispositif  de  cuisson  conforme  à 
40  l'invention  et  du  procédé  d'assemblage  dudit  dispositif 

résident  dans  la  suppression  de  pièces  mécaniques  uti- 
lisées  généralement  pour  fixer  la  plaque  de  cuisson  1  5 
sur  le  bâti  1  . 

Un  autre  avantage  est  obtenu  par  le  gain  de  temps 
45  dans  le  procédé  d'assemblage  du  dispositif  de  cuisson 

conforme  à  l'invention  tout  en  utilisant  des  moyens  de 
fixation  efficaces  pour  maintenir  la  plaque  de  cuisson  1  5 
vitrocéramique  sur  son  support. 

Un  avantage  supplémentaire  des  procédés  d'as- 
50  semblage  conformes  à  l'invention  réside  dans  son  ap- 

plication  au  domaine  des  appareils  de  cuisson  posables 
ou  encastrables  fonctionnant  par  rayonnement  ou  par 
induction. 

Un  avantage  supplémentaire  des  dispositifs  de 
55  cuisson  conformes  à  l'invention  réside  dans  l'étanchéité 

obtenue  entre  le  bâti  1  et  la  plaque  de  cuisson  15  par 
l'intermédiaire  de  l'association  d'une  colle  silicone  et  de 
bandes  adhésives  10,  évitant  ainsi  à  un  liquide  déversé 
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malencontreusement  sur  la  plaque  de  cuisson  15  de 
s'écouler  à  l'intérieur  du  bâti  1  . 

Selon  une  autre  variante  de  réalisation,  il  est  envi- 
sageable  de  réaliser  dans  la  périphérie  d'appui  2,  une 
rigole  s'étendant  sur  tout  le  périmètre  de  la  périphérie 
d'appui.  La  rigole  est  destinée  à  contenir  la  colle  silicone 
et  constitue  ainsi  un  joint  périphérique  d'étanchéité  en- 
tre  le  bâti  1  et  la  plaque  de  cuisson  15. 

Selon  cette  variante,  les  bandes  adhésives  10  sont 
disposées  sur  la  périphérie  d'appui  hors  de  la  rigole,  et 
de  manière  concentrique  à  cette  dernière.  Une  telle  ri- 
gole  peut  par  exemple  présenter  une  section  transver- 
sale  identique  à  celle  de  la  cavité  4  représentée  à  la 
figure  2.  Avantageusement  les  ouvertures  5  peuvent 
être  associées  à  ladite  rigole  et  réparties  sur  la  périphé- 
rie  du  bâti  1  . 

Revendications 

1.  Dispositif  de  cuisson  comprenant  un  bâti  (1)  dans 
lequel  sont  agencés  des  moyens  de  chauffe,  une 
plaque  de  cuisson  (15)  vitrocéramique  fixée  sur  le 
bâti  (1)  à  l'aide  de  moyens  de  fixation,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  fixation  sont  constitués  de 
bandes  adhésives  (10)  présentant  deux  surfaces 
actives  de  collage  venant  en  contact  avec  le  bâti  (1  ) 
et  la  plaque  de  cuisson  (15). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  fixation  sont  associés  à  une 
colle  silicone. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2  caractérisé 
en  ce  que  les  bandes  adhésives  (10)  sont  réparties 
sur  une  périphérie  d'appui  (2)  du  bâti  (1  )  sur  laquelle 
la  plaque  de  cuisson  (15)  vient  en  appui,  de  manière 
à  réaliser  l'interface  entre  ledit  bâti  (1)  et  ladite  pla- 
que  de  cuisson  (15). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 
que  la  périphérie  d'appui  (2)  présente  une  série  de 
cavités  (4)  ménagées  à  intervalles  réguliers  ou  non 
dans  le  bâti  (1  ),  les  bandes  adhésives  (1  0)  étant  dis- 
posées  dans  les  intervalles  alors  que  la  colle  sili- 
cone  est  appliquée  dans  les  cavités. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 
que  la  périphérie  d'appui  (2)  présente,  sur  tout  son 
périmètre,  une  rigole  destinée  à  contenir  la  colle  sili- 
cone,  les  bandes  adhésives  (10)  étant  disposées 
sur  la  périphérie  d'appui  hors  de  la  rigole  et  de 
manière  concentrique. 

6.  Dispositif  selon  les  revendications  4  ou  5  caracté- 
risé  en  ce  que  les  cavités  (4)  présentent  une  ouver- 
ture  (5)  pour  injecter  la  colle  silicone  dans  lesdites 
cavités  4  d'une  part  ainsi  que  des  évents  (4b)  cali- 

brés  pour  évacuer  l'air  contenu  dans  les  cavités  (4) 
lors  de  l'injection  de  la  colle  silicone  d'autre  part. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  4  à  6 
s  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  de  cuisson  (15) 

ainsi  que  la  périphérie  d'appui  (2)  présentent  une 
configuration  rectangulaire  dans  laquelle  les  cavi- 
tés  (4)  sont  localisées  au  voisinage  des  angles  (3) 
que  forme  la  périphérie  d'appui  (2). 

10 
8.  Dispositif  de  cuisson  selon  l'une  des  revendications 

1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  appa- 
reil  de  cuisson  à  induction  posable. 

15  g.  Procédé  d'assemblage  d'un  dispositif  de  cuisson 
comportant  notamment  un  bâti  (1  )  et  une  plaque  de 
cuisson  (15)  vitrocéramique,  consistant  à  utiliser 
des  moyens  de  fixation  pour  fixer  la  plaque  de  cuis- 
son  (15)  sur  le  bâti  (1),  caractérisé  en  ce  qu'il 

20  consiste  : 

à  utiliser  des  bandes  adhésives  (1  0)  présentant 
deux  surfaces  actives  de  collage  en  tant  que 
moyens  de  fixation. 

25 
10.  Procédé  selon  la  revendication  9  caractérisé  en  ce 

qu'il  consiste  : 

à  répartir  les  bandes  adhésives  (1  0)  sur  une  pé- 
30  riphérie  d'appui  (2)  du  bâti  (1)  sur  laquelle  re- 

pose  la  plaque  de  cuisson  (1  5)  pour  réaliser  l'in- 
terface  entre  la  plaque  de  cuisson  (1  5)  et  le  bâti 
(1). 

35  11.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  9  ou  10, 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  : 

à  utiliser  de  la  colle  silicone,  du  type  mastic  si- 
licone,  en  association  avec  les  bandes  adhési- 

40  ves(10) 
et  à  injecter  ladite  colle  silicone  dans  des  cavi- 
tés  (4)  ménagées  dans  la  périphérie  d'appui  (2) 
du  bâti  (1). 

45  12.  Procédé  selon  la  revendication  11  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  : 

à  introduire  la  colle  silicone  dans  les  cavités  (4) 
par  l'intermédiaire  d'ouvertures  (5)  débouchant 

so  à  la  fois  sur  la  cavité  (4)  et  sur  le  bas  vers  le 
volume  interne  du  bâti  (1). 
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